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Annexe n° 1- Délibération n° DL22-0511-19 
Modification du règlement du temps de travail  

 
 

 

Badgeuse : 

- 8h max de crédit sur la badgeuse afin de pouvoir poser des journées entières sans être en débit. 

- Les heures supplémentaires des agents de collecte ne sont plus limitées à 10H par mois (dans la limite de 
25H par mois). 

- Pour la gestion du crédit/débit, les agents pourront poser 6 journées ou 12 demi-journées. 

 

Changement de rythme de travail : 
 

- Changement de rythme sur la période été des chauffeurs polybenne. Ils finissent 30 min plus tôt soit 16h30 
(horaires été). 

- En raison des fortes chaleurs, les horaires des déchèteries seront 7h-14h en continu du lundi au vendredi et 

7h-14h30 les samedis, du lundi 10/07/2023 au 02/09/2023 inclus (les dates évolueront selon le calendrier 

scolaire) C’est une année test. Les horaires de travail seront 6h45 à 14h15 (lundi au vendredi) et 6h45 à 

14h45 (samedi) avec 20 min de pause (journée continue). 

- 2 nouveaux cycles de travail  
35H sur 4 jours 

72H sur 9 jours (avec 6 jours de RTT). 

- Il est proposé que les agents de collecte de l’antenne Nord et de l’antenne de Haute Bigorre travaillent sur 4 

jours du lundi au jeudi (sauf les agents de collecte du camion grue). Les horaires d’embauche seront 4h45 et 

départ 5h afin que les tournées qui font 8h45 ne se terminent pas trop tard.  

- Modification du temps de travail en déchèterie // 1607H (Vote repassé le 30/06/2021) 

36H 6 mois et 38H 6 mois (37H annualisé), lundi repos pour titulaires (avec 12 jours de RTT). 

- Suppression des 6 jours annuels attribués aux agents de déchèterie permettant de déroger aux 1607 heures 

(déchèterie). 

- Attribution de période de chaleur aux agents non contraints par accueil usagers (composteur, livraison 

de bacs…) de juin à Fin septembre  

 

Divers temps de travail :  

- L’attribution des RTT sur la base d’un forfait est étendue à l’ensemble des agents dont le rythme de travail est 
égal à 36 ou 37h. Les 6 ou 12 jours sont attribués chaque 1er janvier et les absences diminuant le nombre de 
jours octroyés viennent au fur et à mesure agir sur le nombre de jours (36 ou 19 jours d’absence selon le 
rythme – les motifs diminuant les jours RTT restent les mêmes) 

- Utilisation des RTT sur une année :  

12 RTT (3 jours par trimestre, les jours non pris se reportent sur le trimestre suivant) 

6 RTT (2 jours par quadrimestre, les jours non pris se reportent sur le quadrimestre suivant) 

- Pour les déchèteries, possibilité de poser 12 demi-journées au maximum par an tous types de congés 

confondus (CA, RTT, HS) 

- Suppression des reliquats permettant le report des jours de Congés Annuels et heures 

supplémentaires* sur l’année N+1  

(* les HS ne permettant pas de déposer au CET des journées complètes liées au temps de travail seront 

soit rémunérées soit à prendre au plus tard le 31/12/N). 



- Agents bénéficiant d’une Affection Longue Durée : possibilité pour l’agent bénéficiaire, sous réserve de 

la production du justificatif d’octroi de l’ALD au service RH, de se rendre à des RDV médicaux liés à la 

maladie. Ces absences restent soumises aux nécessités de service.  

- La pause méridienne s’étend de 11h00 à 14h00. Elle est d’un minimum de 0h30. En cas d’absence de 

badgeage, la pause méridienne sera décomptée pour 3 heures. 

- Les agents qui travaillent sur des horaires de nuit de façon ponctuelle, pourront travailler leur journée 

complète (ex : un ADT qui fait un suivi de collecte peut travailler de 5h à 12H et bénéficier d’heures 

supplémentaires).  

- Suppression du délai de 4 mois pour poser les heures supplémentaires. 

- Concernant les agents des services administratifs et associés travaillant le samedi ou le dimanche, les heures 
seront toutes intégralement valorisées en HS. Si le nombre d’heures générés est au moins égal à l’attendu 
(7h, 7h12 ou 7h24), cette journée devra être posée au plus tard le vendredi suivant sous peine d’être 
perdue. Si le temps généré est inférieur à l’attendu, les heures peuvent être récupérées.  

- Enfant malade : La journée d’absence liée aux enfants malades reste, comme inscrit sur le règlement temps 
de travail, considérée comme une journée de 7h00.  

 
 
 



Accusé de réception en préfecture
065-256500869-20230511-DL23-0211-21-DE
Date de télétransmission : 24/05/2023
Date de réception préfecture : 24/05/2023



Accusé de réception en préfecture
065-256500869-20230511-DL23-0211-21-DE
Date de télétransmission : 24/05/2023
Date de réception préfecture : 24/05/2023


	1-DL23-0511-18  Attribution marche n. 2023FCS0006
	2-DL23-0511-19 Modification du réglement du temps de travail
	3-Point par thèmes modification réglt temps de travail
	4-DL23-0511-21 Convention DASRI

